
202 2  DSOL  113  -  Subventions  (1  024  824  euros )  et  avenan t  relatif  au
fonctionne m e n t  de  maraude s  d’interven tion  sociale  et  de  maraude s  dotées  de
compéte nce s  interdisciplinai res  en  direction  de  personne s  sans- abri.

Le  Cons e i l  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  les  articles  L 2511-
13,  L 2511- 14  ;

Vu  la  loi  n°  2000- 321  du  12  avril  2000  relative  aux  droits  des  citoyens  dans  leurs
relations  avec  les  administ r a t ions  et  en  particulier  son  article  10  ;

Vu  le  décre t  n°  2001- 495  du  6  juin  2001  pris  pour  applica tion  de  l’article  10  de  la
loi  n°2000- 321  du  12  avril  2000  et  relatif  à  la  transpa r e n c e  financiè re  des  aides
octroyées  par  les  personnes  publiques  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  2002_DSOL  113  par  lequel  Madam e  la  Maire  de  Paris
propose  d’att ribue r  à  plusieurs  organism es ,  au  titre  de  l’exercice  2022,  des
subven tions  de  fonctionne m e n t  pour  leurs  projets  de  maraud e s  d’interven tion
sociale  et  de  maraud es  dotées  de  compéte nc e s  interdisciplinai res  visant  à
rencont r e r  des  personnes  vivant  dans  la  rue  et  à  les  accompag n e r  vers  la  sortie  de
l’exclusion  et  la  réinser t ion  sociale  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Léa  FILOCHE,  au  nom  de  la  4 ème  Commission;

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  7 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  16 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Vu  l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t  en  date  du  



Vu l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t  en  date  du  

Délibèr e

Article  1 er .  Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  277  284€  est
att ribuée  à  l’associa tion  Aurore  (2541),  dont  le  siège  est  situé  34,  boulevard  de
Sébas topol  Paris  4 e ,  pour  ses  projets  de  maraude s  d’interven tion  sociale.  Le
montan t  de  cet te  subven tion  est  répa r t i  comme  suit  : 

- Une  subvention  d’un  montan t  de  93  172€  pour  la  maraud e  Ouest
(2022_05574)  ;

- Une  subven tion  d’un  montan t  de  127  090€  pour  la  maraude  Est
(2022_05575)  ;

- Une  subven tion  d’un  montan t  de  57  022€  pour  la  maraude  «  Itinérance
jeunes  »  (2022_05571).

Article  2 .  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  158  791€  est
att ribuée  à  l’associa tion  Aux  Captifs  La  Libéra t ion  (17393),  dont  le  siège  est  situé
8,  rue  de  Gît  le  Cœur  Paris  6 e ,  pour  ses  projets  de  maraud e s  d’interven tion  sociale
et  de  maraud e s  interdisciplinai re s .  Le  montan t  de  cette  subven tion  est  répar t i
comme  suit  : 

- Une  subvention  de  79  284€  pour  la  maraude  d’interven t ion  sociale
(2022_04117)  ;

- Une  subven tion  de  49  667€  pour  la  maraud e  mixte  santé  mentale  dite
«  Maqué ro  »  (2022_04119)  ;

- Une  subvention  de  29  840€  pour  un  poste  suppléme n t a i r e  pour  une
meilleure  couver tu r e  du  20 ème  arrondisse m e n t  (2022_04118)

Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  l’avenan t   n°2  à  la  convention
pluriannu elle  d’objectifs  du  12  octobre  2020  relative  au  projet
subven tionné.

Article  3 .  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  254  892€  est
att ribuée  à  l’associa tion  Emmaüs  Solidari t é  (24921),  dont  le  siège  est  situé  32,  rue
des  Bourdonn ais  Paris  1 er ,  pour  ses  projets  de  maraud e s  d’interven tion  sociale
(2022_06547).  

Article  4 .  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  118  556€  est
att ribuée  à  l’associa tion  Les  Enfants  du  Canal  (125841),  dont  le  siège  est  situé  5,
rue  Vesale  Paris  5 e ,  pour  ses  projets  de  maraud e s  d’interven tion  sociale.
Conformé m e n t  à  la  convention  pluriannue lle  (2020- 2022)  entre  la  Ville  de  Paris  et
l’associa tion  Les  Enfants  du  Canal  signée  le  15  octobre  2020,  le  montan t  de  cette
subven tion  est  répar t i  comme  suit  : 

- Une  subven tion  d’un  montan t  de  69  000€  pour  la  maraud e  localisée  dans  les
6 e , 8 e , 14 e  et  17 e  arrondisse m e n t s  (2022_07257)  ;

- Une  subvention  d’un  montan t  de  49  556€  pour  le  dispositif  «  Busabri  »
(2022_07256).

Article  5 .  Une  subven tion  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  215  301€  est
att ribuée  à  l’associa tion  Oppélia  (53242),  dont  le  siège  est  situé  20,  avenue
Daumesnil  Paris  12 e ,  pour  ses  projets  de  maraude s  d’interven tion  sociale  et  de



maraude s  interdisciplinai res .  Conformé m e n t  à  l’avenan t  n°1  à  la  convention
pluriannu elle  (2020- 2022)  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’association  Oppélia  signé  le
23  novembr e  2020,  le  montan t  de  cette  subvention  est  répar t i  comme  suit  : 

- Une  subvention  d’un  montan t  de  102  352€  pour  la  maraud e  localisée  dans
les  11 e  et  20 e  arrondisse m e n t s ,  ainsi  que  pour  le  fonctionne m e n t  de  l’espace
de  remobilisa t ion  (2022_00336)  ;

- Une  subven tion  d’un  montan t  de  55  037€  pour  la  maraud e  dite  «  Bociek  »
(2022_01268)  ;

- Une  subven tion  d’un  montan t  de  57  912€  pour  la  maraude  interdisciplinai re
dite  «  EMI  Sud  »  (2022_01910).

Article  6 .  Les  dépens es  correspond a n t e s  seront  imputées  au  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  2022  et  exercices  suivants  sous  rése rve  de
la  décision  de  finance me n t .


	Madame la Maire de Paris est autorisée à signer l’avenant  n°2 à la convention pluriannuelle d’objectifs du 12 octobre 2020 relative au projet subventionné.

